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L’actualité du mois de septembre 
      
    
      

   
 
 

  ’évolution de la
cination permettant d’offrir 
   
     
    
  
l’entrée en vigueur d’un

 
     

   
  

 
  
 
    
      
   
’informer sur le rôle, les
    
 
y inscrire afin d’y participer. 
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 7 € et 
  ne s’appliquera pas.

  rté à 1 589,47 € brut mensuels (au lieu de 
554,58 €passera de 10,25 € à 10,48 €.

 



  







La prise d’un arrêté portant revalorisation indiciaire est préconisée dans la mesure où les indices bruts sont 
Retrouvez un modèle d’arrêté portant revalorisation indiciaire en cliquant ici. 



« En cette fin d’été, une remontée de l’inflation que nous n’avions pas anticipée a justifié une 

Je vous annonce aujourd’hui que j’ai obtenu le relèvement, dès le 1er octobre également, de l’indice 
minimum de traitement à l’indice 340. Ce relèvement intervient plus tôt que prévu et il est légèrement 
supérieur à ce que nous avions anticipé. Je le dis très clairement : il n’emporte pas de conséquence à 
le et sur les autres mesures que j’ai annoncées en juillet. Ces mesures 
restent valides et leur niveau d’ambition est rehaussé avec ce nouveau relèvement du SMIC ».



https://www.lagazettedescommunes.com/telechargements/2021/09/discours-adm.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044126795
https://www.cdg30.fr/file/7712/download
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  à l’ensemble des agents publics       
 
  

              


 

 


 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044030460
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de l’évolution de l’épidémie de Covid



  

 

la situation de l’agent présentation d’un passe 
 

personnels d’enseignement qui interviennent dans les écoles d’enseignement 

   

 

   

respect de l’obligation vaccinale sur la situation de l’agent

ise en œuvre de l’obligation de présenter un passe sanitaire et de l’obligation vaccinale dans


►  

compter du 30 août et jusqu’au 15 novembre 2021, les agents territoriaux, quel que soit leur cadre d’emplois, 
intervenant dans les établissements et services soumis à l’obligation de présentation d’un passe sanitaire lorsque 
           
d’urgence devront également présenter un passe valide. 

Concernant la situation de l’agent dont les fonctions habituelles ne sont pas soumises à la présentation d’un 
qui est amené à intervenir sur un événement professionnel soumis au passe, il convient d’examiner 
les possibilités de recourir à un autre agent, détenteur d’un passe sanitaire, pendant la durée de l’évènement 
soumis au passe et d’éviter la suspension de l’

L’obligation de port du masque n’est pas applicable aux personnes ayant accédé aux établissements soumis à
l’obligation de présentation du passe sanitaire. Il peut toutefois être rendu obligatoire par le préfet du 
es locales le justifient, ainsi que par l’organisateur. 



https://www.cdg30.fr/sites/cdg30.inexine.net/files/images/pictos/2021.09.01_faq_fpt_post_relecture.pdf
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Les agents publics chargées de missions de contrôle n’ont pas l’obligation de se soumettre au passe sanitaire 
lorsqu’ils interviennent dans des lieux où celuici est requis et la preuve d’une contre 
vaut pour ces personnes présentation d’un passe valide.

L’accès à un service administratif n’entre pas dans le champ d’application sanitaire, ainsi que la restauration 
    

En cas de non présentation du passe, l’agent peut mobiliser des congés ou RTT. A défaut l’agent sera suspendu
le jour même par l’employeur. Il s’agit d’une mesure prise dans l’intérêt du service pour des raisons d’ordre 
  orrespond à de l’activité. Si la situation se prolonge au 
afin notamment d’examiner les possibilités d’affecter l’agent sur un autre poste non soumis à l’obligation de 
passe et de lui proposer d’échanger avec 

► à l’obligation vaccinale

L’article 12 de la loi n° 2021 
de l’exercice de l’activité professionnelle de certaines personnes au respect de l’obligation vaccinale contre la 
 

Jusqu’au 14 septembre 2021 inclus, les personnes concernées devront présenter leur certificat de statut vaccinal
ou, à défaut, le résultat d’un test virologique négatif issu d’un examen de dépistage RTPCR, d’un test 
antigénique ou d’un autotest réalisé sous la supervision d’un des professionnels de santé, d’au plus 72 heures.

A compter du 15 septembre 2021 et jusqu’        
présenter leur certificat de statut vaccinal ou, à défaut, le justificatif d’une première dose et d’un test virologique 


 

Les professionnels qui justifient d’une contre       
médical au médecin de prévention qui en informe sans délai l’employeur et détermine les aménagements 
 

Lorsque l’employeur constate qu’un agent public concerné par l’obligation vaccinale ne remplit pas les 
conditions nécessaires à l’exercice de son activité, il l’informe sans délai des conséquences qu’ 
interdiction d’exercer sur son emploi ainsi que des moyens de régulariser sa situation. Il peut notamment 
proposer à l’agent d’échanger avec la médecine du travail.

L’agent peut poser des jours de congés ou des RTT. A défaut, l’agent est susp    
                  
l’organisation d’un entretien pour examiner les possibilités de réaffectation car, à la différence du passe 
sanitaire, il n’y 

Il apparaît toutefois opportun que tout soit mis en œuvre afin de permettre la régularisation de la situation de
l’agent, notamment de lui proposer un entretien visant à e
   
centres de vaccination, etc.) et lui proposer d’échanger avec la médecine du travail.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043909676
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un risque élevé de développer une forme grave d’infection au virus.


   

               


► vèrement immunodéprimés sont ceux qui se trouvent au moins dans l’une des situations 


   
  
   
     

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044030573
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000041820889
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000041820889
https://www.cdg30.fr/sites/cdg30.inexine.net/files/documents/Actualit%C3%A9/20210909-circulaire-dgafp.pdf
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► agents non sévèrement immunodéprimés sont ceux qui se trouvent au moins dans l’une des 



     
          
 
  
           
          
 
 
  
 
 
        
 
 
   
 
  


  
      

 

 r poste de travail, l’employeur met en 
 


vail, le placement en autorisation d’absence doit se faire à la demande 
des agents et sur présentation d’un certificat médical.

 

 : le certificat doit uniquement attester que l’agent se trouve dans 
l’une des situations prévues par le point 1.1 (remplissant donc les critères afin d’être considéré immunodéprimé).
Si l’agent ne peut pas télétravailler, il est placé en ASA
 : le certificat doit attester que l’agent se trouve dans l’une 
des situations prévues par le point 1.2 et est affecté à un poste susceptible d’exposition à de fortes densités 
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Harmonisation des règles d’indemnisation des parents en cas d’enfant déclaré 


virales OU le certificat doit attester que l’agent se trouve dans l’une des situations prévues par le point 1.2 et 
qu’il dispose d’une contre   
l’agent est placé en ASA.

ent en ASA au motif que le poste sur lequel l’agent est affecté 
n’est pas susceptible d’exposition à de fortes densités virales, il saisit le médecin du travail qui se prononce sur 
le poste et vérifie la mise en œuvre de mesures de protection renforcées. 

L’agent est placé en ASA dans l’attente.

Les règles concernant l’indemnisation des parents d’enfants testés positifs à la COVID 
afin de tenir compte du changement des règles d’isolement, celuici n’étant plus obligatoire pour les personnes 


Dès aujourd’hui, le parent d’un enfant déclaré COVID+ pourra bénéficier des indemnité 
dérogatoires, sans délai de carence, avec un complément employeur, et ce qu’il soit vacciné ou non. Cette 
indemnisation est ouverte à un seul des deux parents du foyer, lorsqu’il ne peut pas télétravailler.

Dans un premier temps, la plateforme de contact tracing de l’Assurance
parents concernés pour leur délivrer un arrêt de travail et les indemnités journalières. Puis, d’ici un mois, les 
 r d’indemnités journalières en déclarant directement leur arrêt de travail 


https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/harmonisation-des-regles-d-indemnisation-des-parents-en-cas-d-enfant-declare
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n application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 issu de la loi du 20 avril 2016 et de la jurisprudence 
du Conseil constitutionnel, l’instauration du RISEEP ne peut se faire qu’en établissant deux parts dont le 
complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir

 
en œuvre d’un dispositif qui doit prendre en compte la manière de servir des agents et n’est donc pas conforme 
aux objectifs de la loi qui l’instaure.

 
l’agent placé à tort en surnombre selon le juge pour suppression d’emploi 

             
   
     
          






https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043861218?init=true&page=1&query=19VE04255&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043799760
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8 000 € 

ceptionnelle forfaitaire d'un montant de 3 000 € versé pour chaque 


 





https://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210522642.html
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http://www.senat.fr/questions/base/2021/qSEQ210724073.html
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http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ210723817&idtable=q400241|q400316|q399782|q399838|q399947|q398743|q397660|q397689|q396760|q396763&ct=5_6_7_10_16_17_22_32&rch=qb&de=20210904&au=20210910&dp=1+an&radio=deau&date=dateJORep&aff=ar&tri=dd&off=10&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
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s’est tout particulièrement accéléré avec la crise sanitaire. 

Aussi, dans la fonction publique territoriale le télétravail qui désigne toute forme d’organisation du travail dans 
     
lisant les technologies de l’information et de la communication a été posée par la  
 . Les dispositions d’applications correspondantes sont prévues pa
151 du 11 février 2016. Récemment les modalités d’exercice du télétravail ont été enrichies 
l’introduction par    
et, prévue par l’accord cadre du 13 juillet 2021, la   
 

 l’accord cadre du 13 juillet 2021, si ce n’est déjà fait, 
s’engagent à ouvrir des négociati  
 Les employeurs pourront conserver les accords existants s’ils sont conformes à l’accord
        
, notamment en matière d’accès au télétravail, de prévention des risques physiques/ psychosociaux 
et d’accident du travail, de gestion du temps de travail, et de droit à la déconnexion, de formation, 
d’indemnisation du télétravail…Sont    
l’alternance entre travail sur site et télétravail avec une quotité hebdomadaire plafonnée à trois jours maximum. 
Sur ce point, l’article 2vrier 2016 indique que l’autorisation de télétravail peut 
prévoir l’attribution de jours defixes au cours de la semaine ou du mois mais également l’attribution 
d’un volume de jours flottants depar semaine, mois ou par an dont l’ag  
l’utilisation à son supérieur hiérarchique.

Pour être mis en œuvre dans la collectivité 


 

► 
►les locaux professionnels éventuellement mis à disposition par l’employeur
► 
►les règles de sécurité liées aux systèmes d’information
►  
►les conditions dans lesquelles l’attestation de conformité des installations est établie



https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025489865/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025489865/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Espace_Presse/Montchalin/20210713_Accord_relatif_mise_%C5%93uvre_teletravail_fonction_publique.pdf
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   rappelle la FAQ de la DGCL relative à la prise en compte dans la FPT de l’évolution de 
l’ép   septembre 2021, l’amélioration de la situation 

afin de permettre aux collectivités de s’organiser pour mettre en œuvre les modalités de gestion du télétravail 
de droit commun et aux agents de formuler leurs demandes dans ce cadre, une période transitoire d’un mois 


 L’allocation

L’accord du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du 
versement d’une indemnité destinée à couvrir les frais liés à la pratique du télétravail. Les dispositions 
d’application sont prévues par le décret n°2021  
agents territoriaux peuvent bénéficier d’une indemnité contribuant au remboursement des frais engagés au titre 
  après délibération de l’organe délibérant, sous la forme d’une allocation forf  


            



L’arrêté ministériel du 26 août 2021 fixe le montant du forfait télétravail à  
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 loi d’orientation des mobilités du 24.12.2019 
   


Ainsi, les agents peuvent bénéficier d’un forfait remboursant tout ou partie des frais engagés au
 –




► L’agent doit utiliser son vélo ou pratiquer le covoiturage au moins 100 jours sur une 

► 

► 

► L’agent doit déposer une attestation sur l’honneur au plus tard le 31 décembre de l’année au titre duquel le 


► L’employeur peut procéder à un contrôle de l’utilisation des moyens de transport éligibles au forfait

► 
ou d’abonnement à un service public de location d



► 

L’agent doit produire pour chacun de ses employeurs une attestation sur l’honneur d’utilisation d’un moyen 






► Les agents n’ayant pas travaillé une année civile complète

rfait peut être modulé à proportion de la durée de présence de l’agent dans la 


 L’agent a été recruté au cours de l’année
 L’agent est radié des cadres au cours de l’année
 L’agent a été placé dans une position autre que la position d’activité 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039666574/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042636614
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042636614
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il cumuler son emploi avec une activité rémunérée d’agent de 


Par principe, et en application de l’article 25 septies de la loi n°83   
  
      
peuvent être exercées sur autorisation, la liste de ces activités figure à l’article11 du décret n°2020 

Aussi, dans la mesure où l’activité d’agent de sécurité
           


elle l’objet d’une majoratio


  
Cependant, la circulaire NOR LBLB0210023C du 11.10.2002 prévoit qu’une majoration pour nuit, dimanche 
  

 
         


    
 

En cas de mise en œuvre de manière effective d'une résidence alternée de l’enfant au domicile de chacun des 
parents, la charge de l’enfant pour le calcul du SFT peut être partagée par moitié entre les deux parents.
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Les IM sont données à titre d’exemple.

Si l’ex conjoint    
  

 




